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A la re<her<he de la ««ulture nationale»

La construction de la «medecine populaire» en Suisse entre unicite et diversite

Julie Perrin, Neuchätel

Resume
Cet article compare les deux procedes d'inventorisation de pratiques de guerison « tradition-
nelles » ayant eu lieu en Suisse, l'un initie par la Societe Suisse des Traditions Populaires au
tournant du 20eme siecle, l'autre mene par les autorites cantonales et föderales suite ä la ratifica-
tion en 2008 de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immateriel de
l'UNESCO. Deux points ressortent de l'analyse: d'une part le röle decisif que le Dr Stoll a joue
au debut du 20eme siecle dans le passage de la conception de ces pratiques du champ medical ä

celui culturel; d'autre part, la meme maniere de considerer le lien entre ces pratiques et l'identite
nationale: les folkloristes ont identifie ces pratiques de maniere uniforme en percevant en elles
les manifestations de «la » culture suisse d'origine, tandis que les autorites cantonales et föderales
ont mis en avant les particularismes locaux de ces pratiques, temoins selon elles de la « diversite
culturelle » propre ä « l'identite suisse ».

Introduction

Depuis 2012, le canton de Vaud expose son inventaire cantonal du patrimoine
culturel immateriel par le biais d'un portail internet. Parmi des elements aussi

heteroclites que les metiers de la vigne et du vin, les pratiques de sauvetage sur le
lac Leman ou encore la danse classique et contemporaine, y figurent les gueris-
seurs. Sur la page qui leur est consacree, un texte definit leurs savoirs et savoir-faire

comme appartenant ä « une medecine populaire ou traditionnelle » dont la « pro-
ximite avec la Nature » et le « lien avec une transcendance (Dieu ou divinites
naturelles) » temoignent de leurs origines « pre-chretien[nes] ». Le descriptif
precise cependant que leur « Statut » connait depuis une vingtaine d'annees une
grande transformation, passant de celui de « charlatan » ä celui de professionnel
« paramedical». II indique egalement qu'« on ne dispose de presque aucune preuve
ecrite concernant cette medecine populaire »k La formulation de la phrase n'ex-

plicite ni quels types d'ecrits font regrettablement defaut - s'agit-il des manuscrits
de recettes et de prieres ou de travaux traitant des savoirs et savoir-faire ä diffe-
rentes epoques ni ce que ces documents devraient « prouver ». Dans tous les

cas cependant, la pretendue absence de litterature sur le sujet ne manque pas de

questionner. Non seulement de nombreuses sources historiques existent, mais de

plus ces savoirs et savoir-faire ont fait l'objet d'une vaste enquete nationale au
debut des annees 1900, initiee et coordonnee par la Soc/efe Sw/sse

popw/ß/rey (ci-apres SSTP).
Pareille Omission des travaux folkloristes se retrouve dans l'inventaire natio-

naL, intitule L/yfe des frad/ta'ons en (ci-apres Lwte). Deux pratiques
ayant trait ä des prieres de guerison et trois autres aux plantes medicinales^ ont ete
selectionnees parmi les dossiers proposes par les cantons. Aucun des dossiers pre-
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sentant ces pratiques ne considere les travaux realises par la SSTP. Pourtant, les

travaux de ces folkloristes sont precieux ä maints egards. D'une part, ils nous
livrent les resultats d'un immense effort de recensement de ces pratiques, mene sur

plusieurs decennies. Iis nous informent d'autre part sur l'histoire des relations que
les elites citadines, et en particulier les medecins, ont tissees avec les praticiens
empiriques, leurs savoirs et savoir-faire. Enfin - et c'est le point que je me propose
d'eclairer dans cet article^ la comparaison des conceptions des folkloristes de

l'epoque au sujet de la « medecine populaire » avec Celles consacrees en 2012 par
les autorites cantonales et föderales montre que la volonte de distinguer les

« bonnes pratiques » de Celles « mauvaises » et de departager le « vrai» du « faux »

perdure, ceci malgre que les contextes, les enjeux et les criteres different conside-
rablement.

Afin de proceder ä cette analyse comparative, je presenterai tout d'abord brie-
vement comment le projet visant ä legiförer l'exercice de la medecine est thematise
ä la fin du 19^ siecle par le corps professionnel medical. L'intensification du degre

d'organisation de la profession medicale et le renforcement du contröle des autori-
sations d'exercice sont decisifs pour la construction de l'identite professionnelle
medicale et la defense de ses interets. Apres avoir expose le contexte permettant
de situer les premiers travaux des folkloristes, j'analyserai successivement les

objectifs de la SSTP puis les difförentes conceptions de la « medecine populaire »

que les ecrits folkloristes vehiculent au tournant du siecle. Je m'attacherai ä mettre
en lumiere comment Pimplication d'un de ses membres, le Dr Stoll, a ete

determinante pour l'orientation des travaux de la premiere moitie du 20^ siecle.

En me basant sur des materiaux ethnographiques produits de 2009 ä 2013^, j'exa-
minerai alors le processus de selection des pratiques de guerison en jeu dans l'ela-
boration de la L/ste. Ceci m'amenera enfin ä mettre en perspective les repetitions
et les ruptures dans les manieres d'identifier, documenter et classer les pratiques
de guerison adoptees par les membres de la SSTP et par les autorites cantonales et
föderales.

Les medecins face ä leurs concurrents

Au moment de la creation de l'Etat föderal en 1848, la plupart des cantons
suisses sont dotes d'une loi sur la sante publique et d'une autorite medicale supe-
rieure chargee de contröler la pratique medicale par l'octroi d'autorisations offi-
cielles aux candidats ayant passe avec succes une serie d'examens de capacite. Les
societes cantonales^ de medecine, de meme que les syndicats de medecins, sont

egalement presents en nombre. L'institutionnalisation de la formation academique
est quant ä eile renforcee par la creation des facultes de medecine^. Cependant, les

medecins ne sont pas les seuls auxquels les malades confient leurs problemes de

sante. En 1853, le Dr Carraz, medecin jurassien, enumere leurs nombreux concur-
rents: guerisseurs empiriques, vendeurs itinerants de produits therapeutiques
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miraculeux, praticiens aux methodes « occultes » et « surnaturelles », partisans de

nouveaux courants medicaux qualifies de sectes, ou encore representants religieux
et politiques locaux. Ses propos sont significatifs des relations tendues que le corps
professionnel des medecins entretient avec eux:

« Aujourd'hui le medecin, coudoie ä chaque pas un guerisseur qui critique son traitement et
bläme ses Operations. Une fracture compliquee ou non, une luxation partielle ou totale trouvent
aussitöt leurs rehowtewrs. Le fruit d'un commerce illicite disparaitra par les conseils et prescrip-
tions de personnages inqualifiables. Iis parcourent nos campagnes, offrant leurs guerisons assu-

rees, sejournent dans nos villes, paradent sur nos foires. Si leur polypharmacie, leurs drogues
universelles deviennent insuffisantes, ils ont alors des moyens occultes et surnaturels. Heu-
reux encore si ce charlatanisme n'etait pratique que par des hommes que la societe a dejä stygma-
tises ; mais il est devenu parfois l'apanage de personnes que leur education et leur etat ont placees
ä la tete de leur localite (pasteurs et maires). Tour ä tour sectateurs de Broussais, Raspail,
Prisnitz, Le Roy ou Hahnemann, leur methode est necessairement generale et infaillible: le me-
decin assez ose pour les blämer est taxe d'ignorant. - Combien de victimes n'ont point immole ces

grands et ces petits charlatans ä leur science mortelle

Apres une serie d'echecs de projet de loi pour contröler l'exercice de la mede-

eine, la y^/yyp y^r /py pro/pyy/ony rapd/cß/py de 1877 consacre le Statut
des professions medicales universitaires. Gräce ä eile, leur monopole professionnel
est stabilise et le domaine des soins est partage entre, d'un cöte, les praticiens
legaux et, de l'autre, les illegaux. En 1924, la Lo/ /pdpra/p y^r /py yfwpp//tmfy res-
treint aux professions medicales la fabrication et la distribution des produits thera-
peutiques. Ainsi, la definition et la disqualification legales de leurs contraires (la
« medecine populaire », le « charlatanisme » et le recours aux saints guerisseurs)
ont permis aux praticiens de formation universitaire d'etablir la norme medicale
« moderne » et de delimiter, par un processus d'exclusion, le champ de leurs actions.

Dans ce qui suit seront analysees les differentes significations que le savoir folk-
lorique donnera ä ces pratiques, vingt ans apres la loi de 1877. Celles-ci se caracte-
risent par une double ideologie qui associe une vision progressiste consacrant la
medecine academique comme critere principal d'appreciation de ces pratiques
dites « populaires » ä un conservatisme moral cherchant « l'äme du peuple » dans

des pratiques perques comme « anciennes » et « intactes ».

La Societe Suisse des traditions populaires ä la recherche des

« manifestations premieres de la culture d'origine

Dans son introduction au premier numero des Are/z/vpy yw/yypy <ipy trarf/t/ony

popw/turpy (ci-apres Arp/z/vpy), Eduard Hoffmann-Krayer expose la mission que
s'est donnee la SSTP lors de sa creation en 1896:

« Die Volkskunde macht es sich also zur Pflicht, alle volkstümlichen Traditionen, sei es aus eige-
ner Anschauung oder mündlicher Überlieferung, sei es aus ältern oder neuern schriftlichen Quel-
len zu sammeln und einem organischen Ganzen: der Entwicklungsgeschichte der volkstümlichen
Anschauungsweise, einzuordnen.
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